
 
 
QCM 4  : CF3 RATTRAPAGE 2013-2014   NOM : 

 
PRENOM : 

 
Consigne :    Cocher la/les bonnes réponses             
 

1) Pendant un temps-mort, un remplaçant devient joueur lorsque le joueur demande son remplacement au 
marqueur.   

   Vrai 
 Faux 

2) Le joueur A5 qui vient de faire une faute saigne au genou. Pendant les lancers-francs, il se place à l’intérieur du 
terrain près de la zone de banc et un membre du banc lui recouvre la plaie. Il peut continuer à jouer.   

   Vrai 
   Faux  

3) L’entraîneur adjoint est autorisé à se lever pour donner une consigne à un joueur si l’entraîneur est debout 
mais ne parle pas. 

   Vrai 
   Faux 

4) Pour une rencontre, l’équipe nommée en premier sur la feuille de marque doit avoir son banc d’équipe et son 
propre panier du côté gauche de la table de marque, faisant face au terrain de jeu. 

 Vrai  
   Faux  

5) Il y a ballon tenu lorsqu’un ou plusieurs joueurs adverses tiennent fermement le ballon à une ou deux mains 
pendant plus de trois secondes. 

  Vrai  
    Faux 

6) A5 dribble dans sa zone arrière et passe le ballon à A12 qui a un pied de part et d’autre de la ligne médiane. 
A12 saute, attrape le ballon en l’air et le passe avant de retomber au sol à A8 qui est en zone arrière. L’arbitre 
doit siffler violation du ballon retournant en zone arrière. 

  Vrai  
    Faux 

 

7) L’équipe A contrôle le ballon depuis 6 secondes dans sa zone arrière lorsqu’un ballon tenu est sifflé. La flèche 
de possession alternée indique que la remise en jeu est pour l’équipe A. Une nouvelle période de 8 secondes 
est accordée à l’équipe A. 

 Vrai 
   Faux 

8) A4 est blessé et le jeu arrêté. Etant donné qu’A4 est incapable de continuer à jouer immédiatement, l’arbitre 
siffle en faisant le signe conventionnel pour le remplacement. L’entraîneur B demande un temps mort avant que 
le remplaçant de A4 soit entré en jeu. Si A4 a récupéré pendant le temps-mort, il pourra continuer à jouer. 

   Vrai 
 Faux 

9) L’équipe B a le droit à la remise en jeu selon la procédure de possession alternée. L’arbitre commet une erreur 
et le ballon est attribué par erreur à l’équipe A pour la remise en jeu. A5 passe le ballon à A9.  A9 dribble et les 
arbitres s’aperçoivent de l’erreur.  L’erreur est découverte trop tard. L’équipe B perd le bénéfice de la possession 
alternée et l’équipe A bénéficiera de la prochaine remise en jeu de possession alternée. 

 Vrai  
   Faux  

10) Dans les consignes 2013-2014, l’arbitre ne doit pas reporter les fautes techniques « B » au verso de la feuille de 
marque. 

   Vrai 
   Faux 

11) A4 bénéficie de deux lancers francs. Après la première tentative de lancer franc, l’équipe A demande un 
remplacement. 

   A) Le remplacement sera accordé si le deuxième lancer franc de A4 est réussi. 
   B) Le remplacement sera accordé si le ballon ne touche pas l’anneau (air ball). 
   C) Le remplacement sera accordé si A4 met le pied sur la ligne de lancer franc et que la violation est sifflée. 
   D) Aucun remplacement ne peut être accordé à l’équipe A. 

12) Cochez les affirmations correctes ci-dessous. Lors de l’entre-deux : 
 A) Les auteurs doivent avoir un pied près de la ligne médiane 
 B) Les non-sauteurs peuvent bouger une fois que l’arbitre a pénétré dans le cercle central 
 C) Si le ballon n’est pas frappé par l’un des deux sauteurs, l’entre-deux doit être recommencé 
 D) les non-sauteurs peuvent avoir les bras au-dessus de la ligne du cercle avant que le ballon ait été frappé 
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13) La règle des trois secondes prévoit des tolérances à un joueur: 
   A) qui  ne fait pas action de jeu 
   B) qui  tente de quitter la zone restrictive  
   C) qui n’a qu’un appui dans la zone restrictive 
   D) qui dribble dans la zone restrictive pour tirer au panier après y être resté moins de trois secondes. 
 E) dont le partenaire est en action de tir 

14) La possession alternée prend fin lorsque : 
   A) le ballon touche un joueur sur le terrain de jeu 

          B) l’équipe qui effectue la remise en jeu commet une violation de la règle des 5 secondes 
          C) Un joueur de l’équipe qui défend commet une violation d’utilisation du pied pour intercepter le ballon lancé          
sur le terrain 
          D) lorsque le ballon quitte les mains du joueur pour la remise en jeu 
          E) lors de la passe, le ballon vivant se coince entre le panier et le panneau 

15) La même période de 8 secondes continuera à partir du temps qu’il restait lorsque la même équipe qui contrôlait 
auparavant le ballon doit le remettre en jeu dans sa zone arrière en raison de : 

          A) Un ballon sorti des limites du terrain 
   B) Un joueur blessé de l’équipe adverse 
   C) Une double faute 

          D) L’annulation de sanction identique contre les deux équipes 

16) B8 tire au panier, mais le ballon ne touche pas le cercle (air ball). B8 suit son ballon et avant que le ballon  ne 
retombe au sol, B8 l'attrape à nouveau. 

 A) L’arbitre doit siffler violation à la règle du marcher 
   B) L’arbitre doit siffler violation à la règle du dribble irrégulier 
   C) L’arbitre ne doit pas siffler 

17) A10 dribble en zone arrière lorsque le jeu est arrêté par l’arbitre. L’équipe A doit bénéficier d’une nouvelle 
période de 24 secondes si : 

   A) Une faute a été sifflée à un joueur de l’équipe B en zone arrière 
   B) Un joueur de l’équipe A a demandé à l’arbitre d’arrêter le jeu pour refaire son lacet 
   C) Un joueur de l’équipe B a demandé à l’arbitre d’arrêter le jeu pour refaire son lacet 
   D) L’arbitre a arrêté le jeu car le sol était glissant 
   E) L’arbitre a arrêté le jeu car un projectile a été lancé sur le terrain. 

18) Alors qu’il reste sept (7) secondes à jouer au chronomètre de jeu et trois (3) secondes sur le chronomètre des 
24 secondes, le joueur B10 en défense dans sa zone arrière frappe délibérément le ballon du pied. Le jeu doit 
reprendre par une remise en jeu dans la zone avant de équipe A avec : 

 A) 7 secondes affiché au chronomètre des 24 secondes 
 B) 3 secondes affiché au chronomètre des 24 secondes 
   C) l'appareil des 24 secondes éteint 

19) L’écran est illégal lorsque le joueur qui fait l’écran sur un adversaire : 
   A) est en déplacement lorsque le contact se produit 
   B) ne laisse pas une distance suffisante à l'adversaire en déplacement pour lui permettre d'éviter le contact    
 C) se positionne tout près, dans le champ visuel de l'adversaire à l'arrêt, sans lui permettre de faire un pas 

normal vers l'écran sans qu'un contact se produise. 

20)   Le contrôle d’équipe continue lorsque : 
   A) Un joueur de cette équipe dribble 

          B) Le ballon est passé entre des coéquipiers 
   C) Le ballon devient mort 
 D) Un joueur de cette équipe fait un fumble (perte accidentelle du ballon) 
 E) Le ballon a quitté les mains du joueur lors d’un tir ou d'un lancer franc. 
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1) Pendant un temps-mort, un remplaçant devient joueur lorsque celui-ci signale son remplacement au marqueur.   
 Vrai 
 Faux 

2) Le joueur A5 qui vient de faire une faute saigne au genou. Pendant les lancers-francs, il se place à l’intérieur du 
terrain près de la zone de banc et un membre du banc lui recouvre la plaie. Il peut continuer à jouer.    

   Vrai 
 Faux 

3) L’entraîneur adjoint est autorisé à se lever pour donner une consigne à un joueur si l’entraîneur est debout 
mais ne parle pas. 

   Vrai 
   Faux 

4) Pour une rencontre, sauf accord contraire entre les équipes, l’équipe nommée en premier sur la feuille de 
marque doit avoir son banc d’équipe et son propre panier du côté gauche de la table de marque, faisant face 
au terrain de jeu. 

 Vrai 
    Faux 

 

5)  Il y a ballon tenu lorsqu’un ou plusieurs joueurs adverses tiennent fermement le ballon à une ou deux mains 
pendant plus de trois secondes.  

   Vrai 
   Faux 

6) A5 dribble dans sa zone arrière et passe le ballon à A12 qui a un pied de part et d’autre de la ligne médiane. 
A12 attrape le ballon et le passe à A8 qui est en zone arrière. L’arbitre doit siffler violation du ballon retournant 
en zone arrière. 

   Vrai 
   Faux 

7) L’équipe A contrôle le ballon depuis 6 secondes dans sa zone arrière lorsqu’un ballon tenu est sifflé. La flèche 
de possession alternée indique que la remise en jeu est pour l’équipe A. Une nouvelle période de 8 secondes 
est accordée à l’équipe A. 

   Vrai 
   Faux 

8) A4 est blessé et le jeu arrêté. Etant donné qu’A4 est incapable de continuer à jouer immédiatement, l’arbitre 
siffle en faisant le signe conventionnel pour le remplacement. L’entraîneur B demande un temps mort avant que 
le remplacement de A4 soit effectué. Si A4 a récupéré pendant le temps-mort, il pourra continuer à jouer. 

 Vrai 
 Faux 

9) L’équipe B a le droit à la remise en jeu selon la procédure de possession alternée. L’arbitre commet une erreur 
et le ballon est attribué par erreur à l’équipe A pour la remise en jeu. A5 passe le ballon à A9.  A9 dribble et les 
arbitres s’aperçoivent de l’erreur.  L’erreur est découverte trop tard. L’équipe B perd le bénéfice de la possession 
alternée et l’équipe A bénéficiera de la prochaine remise en jeu de possession alternée. 

   Vrai 
   Faux 

10) Dans les consignes 2013-2014, l’arbitre ne doit pas reporter les fautes techniques « B » au verso de la feuille de 
marque. 

 Vrai 
   Faux 

11) A4 bénéficie de deux lancers francs. Après la première tentative de lancer franc, l’équipe A demande un 
remplacement. 

A) Le remplacement sera accordé si le deuxième lancer franc de A4 est réussi. 
B) Le remplacement sera accordé si le ballon ne touche pas l’anneau (air ball). 
C) Le remplacement sera accordé si A4 met le pied sur la ligne de lancer franc et que la violation est sifflée. 
     D) Aucun remplacement ne peut être accordé à l’équipe A. 

12) Cochez les affirmations correctes ci-dessous. Lors de l’entre-deux : 
A) Les sauteurs doivent avoir un pied près de la ligne médiane 
B) Les non-sauteurs peuvent bouger une fois que l’arbitre a pénétré dans le cercle central 
 C) Les non-sauteurs peuvent avoir les bras au-dessus du cercle avant que le ballon ait été frappé  
D) Si le ballon n’est pas frappé par l’un des deux sauteurs, l’entre-deux doit être recommencé 
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CORRECTION 

 
 

13) La règle des trois secondes prévoit des tolérances à un joueur: 
   A) qui ne fait pas action de jeu 
   B) qui tente de quitter la zone restrictive  
   C) qui n’a qu’un appui dans la zone restrictive 
   D) qui dribble dans la zone restrictive pour tirer au panier après y être resté moins de trois secondes. 
   E) dont le partenaire est en action de tir 

14) La possession alternée prend fin lorsque : 
A) le ballon touche un joueur sur le terrain de jeu 

       B) l’équipe qui effectue la remise en jeu commet une violation de la règle des 5 secondes 
          C) Un joueur de l’équipe qui défend commet une violation en franchissant la ligne de touche 
          D) lorsque le ballon quitte les mains du joueur pour la remise en jeu 
       E) lors de la passe, le ballon vivant se coince entre le panier et le panneau 

15) La même période de 8 secondes continuera à partir du temps qu’il restait lorsque la même équipe qui contrôlait 
auparavant le ballon doit le remettre en jeu dans sa zone arrière en raison de : 

          A) Un ballon sorti des limites du terrain 
   B) Un joueur blessé de l’équipe adverse 
   C) Une double faute 

          D) L’annulation de sanction identique contre les deux équipes 

16) B8 tire au panier, mais le ballon ne touche pas le cercle (air ball). B8 suit son ballon et avant que le ballon ne 
retombe au sol, B8 l'attrape, tire à nouveau et marque. 

 A) L’arbitre doit siffler violation à la règle du marcher 
   B) L’arbitre doit siffler violation à la règle du dribble irrégulier 
C) L’arbitre ne doit pas siffler 
D) Le panier doit compter 

17) A10 dribble en zone arrière lorsque le jeu est arrêté par l’arbitre. L’équipe A doit bénéficier d’une nouvelle 
période de 24 secondes si : 

  A) Une faute a été sifflée à un joueur de l’équipe B 
   B) Un joueur de l’équipe A a demandé à l’arbitre d’arrêter le jeu pour refaire son lacet 
  C) Un joueur de l’équipe B a demandé à l’arbitre d’arrêter le jeu pour refaire son lacet 
  D) L’arbitre a arrêté le jeu car le sol était glissant 
  E) L’arbitre a arrêté le jeu car un projectile a été lancé sur le terrain. 

18) Alors qu’il reste sept (7) secondes à jouer au chronomètre de jeu et trois (3) secondes sur le chronomètre des 
24 secondes, le joueur B10 en défense dans sa zone arrière frappe délibérément le ballon du pied. Le jeu doit 
reprendre par une remise en jeu de l’équipe A dans sa zone avant avec : 

 A) 7 secondes au chronomètre des 24 secondes 
 B) 3 secondes au chronomètre des 24 secondes 
   C) Un appareil des 24 secondes éteint 

19) L’écran est illégal lorsque le joueur qui fait l’écran sur un adversaire : 
  A) est en déplacement lorsque le contact se produit 
  B) ne laisse pas une distance suffisante à l'adversaire en déplacement pour lui permettre d'éviter le contact  
   C) se positionne très près et dans le champ visuel d'un défenseur à l'arrêt avant que le contact se produise. 

20)   Le contrôle d’équipe continue lorsque : 
   A) Un joueur de cette équipe dribble 

          B) Le ballon est passé entre des coéquipiers 
    C) Le ballon devient mort 

       D) Un joueur de cette équipe fait un fumble (perte accidentelle du ballon) 
  E) Le ballon a quitté les mains du joueur lors d’un tir ou d'un lancer franc. 
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CORRECTION DETAILLEE 
 
 

1 VRAI Art 4.2.3 

2 FAUX  Art. 5.6 

3 FAUX Art. 7.5 

4 VRAI Art. 9.4 

5 FAUX 
Art. 12.1.2 
Il y a ballon tenu lorsqu’un ou plusieurs joueurs adverses tiennent fermement le ballon à une ou deux mains 
de telle façon qu’aucun d’eux ne puisse en prendre le contrôle sans rudesse excessive. 

6 FAUX 
Art.  28.1.2 
L’équipe a amené le ballon dans sa zone avant lorsque le ballon touche ou est légalement touché par un 
attaquant ayant les deux pieds entièrement en zone avant. 

7 FAUX 
Int. Art. 28-disposition 2 
L’équipe ne bénéficiera que du temps qui lui restait sur la période de huit secondes. 

8 VRAI Int. Art. 5-disposition 3 

9 FAUX 

Int. Art. 12-disposition 1 – exemple 3 
L’équipe B a le droit à la remise en jeu selon la procédure de possession alternée. L’arbitre commet une 
erreur et le ballon est attribué par erreur à l’équipe A pour la remise en jeu. 
L’équipe B ne doit pas perdre le bénéfice de la possession alternée à cause de cette erreur. Elle bénéficiera 
de la prochaine remise en jeu de possession alternée. 

10 VRAI Consignes CF 2013-14 

11 
A 
B 
C 

Int. Art. 19-disposition 3 – Exemple 1 

12 
A 
B 
D 

Art. 12.2.1 – 12.2.2 – 12.2.7 

13 
B 
D 
E 

Art. 26.1.2 

14 
A 
B 
E 

Art. 12.4.2 

15 
A 
C 
D 

Art. 28.1.2.1 

16 
C 
D 

Art. 14.1.3 

17 

A 
C 
D 
E 

Art. 29.2.1 

18 C Interprétations – Art 50-disposition 1 – exemple 2 

19 
A 
B 

Art. 33.7  

20 
A 
B 
D 

Art. 14.1.2 et 14.1.3 

 



 


